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  Morlanwelz, le 05 décembre 2014 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL N° 11.- 
 

 
 
 
 
 

 
«Titre» «Nom», 
«Fonction», 
 
est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil communal qui 
se tiendra à l'Hôtel communal, le mercredi 17 décembre 2014 à 20h00. 
 

 

O R D R E   D U   J O U R .- 
 
 

1. Dépassement de l'article budgétaire 135/124-02 suite à des dépenses réclamées 
par des circonstances impérieuses et imprévues – Ratification de la décision du 
Collège – Examen – Décision.- 

2. Centre Public d’Action Sociale de Morlanwelz – Budget 2014 – Modification 
budgétaire n°2 ordinaire – Examen – Décision.- 

3. Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde  – Budget de l’exercice 2015 – Avis – Examen 
– Décision.- 

4. Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire – Budget de l’exercice 2015 – Avis – Examen – 
Décision.- 

5. Fabrique d’Eglise Saint-Joseph – Budget de l’exercice 2015 – Avis – Examen – 
Décision.- 

6. Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Budget de l’exercice 2015 – Avis – Examen – 
Décision.- 

7. Budget communal pour l’exercice 2015 – Dotation à la Zone de Police -Examen – 
Décision.- 

8. Budget communal pour l’exercice 2015 – Dotation à la Zone de secours du 
Hainaut Centre – Examen – Décision.- 

9. Budget communal pour l’exercice 2015 – Services ordinaire et extraordinaire – 
Examen – Décision.- 

10. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 500 euros au service Plan de 
cohésion sociale pour l’organisation des activités « potager » – Examen – Décision.- 

11. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 500 euros au service  Plan 
de cohésion sociale pour l’organisation d’activités diverses – Examen – Décision.- 

12. Développement du Domaine de Mariemont – Aménagement de l’espace public 
autour du Domaine – Construction d’un pavillon d’information touristique, 
chaussée de Mariemont, 71 à Morlanwelz  –  Dossier 20100022 quater - 
Conditions et mode de passation de marché – Examen – Décision.- 

13. Vente d’un bâtiment communal «  Ancienne Gendarmerie » en trois Lots – 
Chaussée de Mariemont 2 à 7140 Morlanwelz – Accord de principe – Examen – 
Décision.- 

  

COMMUNE 

de 

MORLANWELZ 

____________ 

SECRETARIAT 
____________ 

 
C.C.B. 091-0003981-33 

 
Tél. (064) 43.17.17 
Fax (064) 43.17.21 

 



Agent traitant : Stéphanie HALIPRE – 064/43.17.90. 
Chef de bureau administratif : Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur général f.f. – Tél. 064/43.17.38. 

 

14. Vente d’un bâtiment communal – Grand Rue 35 à 7140 Morlanwelz – Accord de 
principe – Examen – Décision.-  

15. Règlement relatif à l’octroi de subventions communales – Examen – Décision.- 
16. Redevances communales - Exercices 2015-2019 – Redevances sur la location de 

matériel divers – Proposition – Examen et Décision.-  
17. Convention de gestion entre la Commune de Morlanwelz et l’AIS – A.B.E.M. – 

Examen – Décision.- 
18. Convention de remboursement de prêt entre d’Administration communale de 

Morlanwelz et l’ASBL Maison de la Laïcité de Morlanwelz – Examen – Décision.- 
19. Convention de partenariat entre la Commune de Morlanwelz et l’ASBL « Maison 

du Tourisme du Parc des Canaux et Châteaux » dans le cadre des 
commémorations du centenaire de la Première Guerre mondiale – Projet commun 
« Sambre Rouge 14-18 » - Examen – Décision.- 

20. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Admission au stage dans une 
fonction de directeur(trice) d’école primaire – Forme d’appel – Examen - Décision.- 

21. Publication sur le site Morlanwelz.be des offres d’emploi à la Commune de 
Morlanwelz – (Examen) – Décision – Vote.- 

22. Elargissement du Comité de concertation syndicale à un membre de la minorité - 
(Examen) – Décision – Vote.- 

23. Participation de l’Administration communale de Morlanwelz au programme CO3 
du C.R.F. - (Examen) – Décision – Vote.- 

 
 

HUIS CLOS 
 

24. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 20 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

25. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

26. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Congé pour prestations réduites 
d’une institutrice maternelle – Examen – Décision.- 

27. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une institutrice 
maternelle, à raison de 13 périodes/semaine – Examen – Décision.- 

28. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité par défaut 
d’emploi d’une institutrice maternelle, à raison de  13 périodes/semaine – 
Examen – Décision.- 

29. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une institutrice 
maternelle, à raison de 13 périodes/semaine – Examen – Décision.- 

30. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 20 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

31. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

32. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

33. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

34. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

35. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

36. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 
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37. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Interruption de carrière d’une 
institutrice primaire, à raison de 4 périodes/semaine– Examen – Décision.- 

38. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine– Examen – Décision.- 

39. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 9 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

40. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

41. Désignation d’un Directeur général faisant fonction du 1 janvier 2015 au 31 
janvier 2015 - Information.- 

 
 
 
 

 
Le Directeur général f.f., 

 
 
 
 

J-L. LAMBRECHTS 

Le Bourgmestre, 
 
 
 
 

C. MOUREAU 


